
1.  Cadre règlementaire
Certibiocide, Cerbère, AMM et Loi Egalim
Locaux et stockages
Transport et véhicules
Gestion des déchets

2. Dangers toxicologiques et éco-toxicologiques
Toxicologie
Eco-toxicologie
Protection du travailleur et EPI

3. Microbiologie
Chaine de transmission
Bactéries
Champignons
Spores
Parasites
Virus

4. La désinfection
Définitions
Criticités et niveaux de désinfection
Choix des produits
Protocoles de désinfection

PROGRAMME

Objectif

C e r t i f i c a t  i n d i v i d u e l  p o u r  l ' u t i l i s a t i o n  d e
p r o f e s s i o n n e l l e  e t  l a  d i s t r i b u t i o n  d e  c e r t a i n s  t y p e s
d e  p r o d u i t s  b i o c i d e s  p r o f e s s i o n n e l s .
I N S C R I T  R S  6 4 4 0  j u s q u ’ a u  0 1 / 0 1 / 2 0 2 9  -  F O R M A C O D E  :  1 1 5 6 9 ,  2 2 8 6 7 ,  2 2 8 6 5

CERTIBIOCIDE DESINFECTANT - 1 JOUR

epl.sartene.educagri.fr

Secrétariat du CFPPA
04.95.77.06.42
cfppa.sartene@educagri.fr

Renseignements et inscription

Agents utilisant,  vendent et/ou
achètent des produits biocides
réservés aux professionnels

Inscription par mail ou
téléphone

Public, prérequis et modalités
d'inscription

Formation de 10 à 15 agents - Formateur CFPPA

MOYENS D'ENCADREMENT

Secrétariat du CFPPA
04.95.77.06.42
cfppa.sartene@educagri.fr
SIRET: 192 000 024 000 47
N° de déclaration: 94 20 P1053 20

Renseignements et inscription

Être habilité à utiliser, acheter,
distribuer ou exercer la fonction de
décideur (encadrement de l’utilisation)
des produits biocides professionnels
désinfectants TP2 (désinfectants non
appliqués sur l’humain ou l’animal),
TP3 (désinfectants hygiène vétérinaire)
et TP4 (désinfectants des surfaces en
contact avec les denrées alimentaires).

Objectif

MIS À JOUR LE 20/10/2025

Utiliser des produits biocide de manière raisonnée et dans le respect de la
règlementation
Obtenir la certification obligatoire

OBJECTIFS / COMPÉTENCES VISÉES

Tarif: 175€ par candidat
Financement par budget de
formation
Les salariés en formation sont
rémunérés par leurs
employeurs pour la durée de la
formation.

Coût, rémunération et
financement

1 journée soit 7h de formation

Durée



epl.sartene.educagri.fr

Secrétariat du CFPPA
04.95.77.06.42
cfppa.sartene@educagri.fr

Renseignements et inscription

Salle de formation équipée de postes informatiques dans le cas d’une formation
sur site.
Néant dans le cas d’une formation au CFPPA

MOYENS MIS EN OEUVRE PAR LE DEMANDEUR

Formation en présentiel sur site ou au CFPPA de Sartène
Cours théoriques participatifs avec support informatique
La répartition du planning peut être légèrement modifiée en fonction des profils
des stagiaires.

MODALITES  PEDAGOGIQUES

C e r t i f i c a t  i n d i v i d u e l  p o u r  l ' u t i l i s a t i o n  d e
p r o f e s s i o n n e l l e  e t  l a  d i s t r i b u t i o n  d e  c e r t a i n s
t y p e s  d e  p r o d u i t s  b i o c i d e s  p r o f e s s i o n n e l s .

CERTIBIOCIDE DESINFECTANT - 1 JOUR

non applicable

SUIVI APRES LA FORMATION

1 journée soit 7h de formation

Durée

Agents utilisant,  vendant et/ou
achetant des produits biocides
réservés aux professionnels ne
détenant pas de Certiphyto
Inscription au montage de la
formation

Public, prérequis et modalités
d'inscription

Le Campus AgriCorsica est un Etablissement Public Local d’Enseignement Agricole
(EPLEFPA). 
A ce titre il se compose de quatre entités :

Un Lycée d’Enseignement Général et Technologique Agricole (LEGTA), 
un Centre de Formation d’Apprentis Agricole (CFAA), 
un Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole (CFPPA), 
une Exploitation Agricole (Ovins, Porcins et Maraîchage).

De nombreux moyens pédagogiques sont mis à disposition de tous les apprenants : Des
salles de cours équipées de vidéos projecteurs, trois salles informatiques, deux
laboratoires de sciences, une salle de projection vidéo, une grande salle polyvalente, un
centre de documentation et d’information, un terrain multisport, une salle de musculation,
une salle d’agroéquipement, un atelier mécanique, de même que toutes les
infrastructures et outils mécaniques liés aux enseignements pratiques à l ’exploitation
agricole du Campus ou lors des chantiers extérieurs.

LE CAMPUS: INFORMATIONS GÉNÉRALES

Le Campus dispose par ailleurs d’un internat, offrant
ainsi une possibilité d’hébergement aux lycéens et
apprentis (mineurs prioritaires), ainsi que d’un
restaurant scolaire ouvert à tous. 
 
Tous les bâtiments du Campus sont accessibles aux
personnes à mobilité réduite. 

Contact Référente Handicap : Alexandra Chilini
alexandra.chilini@educagri.fr

Auto-Évaluation des savoirs via une évaluation nationale (QCM ) 
Formation qualifiante
Obtention d'une attestation d’acquis des compétences en fin de formation
Obtention du certificat individuel via la plateforme officielle

MODE DE VALIDATION

Tarif: 175€
Financement par budget de
formation
Les salariés en formation sont
rémunérés par leurs
employeurs pour la durée de la
formation.

Coût, rémunération et
financement

Être habilité à utiliser, acheter,
distribuer ou exercer la fonction de
décideur (encadrement de l’utilisation)
des produits biocides professionnels
désinfectants TP2 (désinfectants non
appliqués sur l’humain ou l’animal),
TP3 (désinfectants hygiène vétérinaire)
et TP4 (désinfectants des surfaces en
contact avec les denrées alimentaires).

Objectif
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